Communiqué de presse concernant la situation du stade du RFCL
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Date : le jeudi 12 novembre 2009
Le RFCL sans stade fixe depuis 15 ans
Depuis son éviction du site de Rocourt au profit d’un complexe cinématographique, le RFCL est sans stade fixe. C’était il y a  15 ans ! Pour le RFCL, jouer à domicile signifie être contraint de demander asile dans d’autres stades. En une décennie, huit clubs différents ont accueilli le matricule 4. Au cours de l’année dernière, le RFCL a du élire domicile dans trois stades de la Province de Liège. Alors que  la situation semblait se stabiliser, elle connaît un nouveau coup d’arrêt.  
Pour la saison 2009, un accord avec la Ville de Seraing prévoyait d’offrir hospitalité au club errant. Cet accord datant d’avril dernier stipulait clairement que « le Conseil d’administration [du club] s’engage à ne pas revenir dans un an demander une nouvelle fois l’hospitalité ». Il était alors question que le RFCL occupe le terrain de Saint-Nicolas, sur le site de Buraufosse, pour la saison 2010-2011. 
Ce jeudi 12 novembre, les supporters connaissent une nouvelle désillusion. Les travaux nécessaires à rendre le stade de Buraufosse conforme aux normes de la Division 2 n’ont pas encore débuté. Pire encore, tout projet semble abandonné. 
Christine Defraigne, Député wallon et Conseiller communal de la Ville de Liège, s’est déjà mobilisée plusieurs fois afin de rappeler la situation de « nomadisme footballistique » telle que l’a qualifiée le Ministre des Sports, André Antoine. 
Christine Defraigne insiste sur la nécessité d’agir et ce, dans un délai aussi bref que possible, la saison 2010-2011 n’attendra pas le RFCL pour démarrer. La Région wallonne a-t-elle un projet de construction de stade pour le RFCL et si oui, comment le financer ? Y a-t-il une solution sur la table pour la saison prochaine, le bail  conclu avec Seraing ne pouvant être prolongé ?
Elle constate également qu’environ 500 jeunes sont dans l’incertitude et ne peuvent bénéficier d’installations qui leurs sont propres mais doivent sans cesse déménager de club en club. Ces jeunes n’ont-ils pas droit, eux aussi, à une plus grande stabilité, condition nécessaire pour de meilleures performances sportives ?
Par ailleurs, Christine Defraigne rappelle l’importance de la rapidité de la prise de décision.  En effet sans stade, aucune politique à long terme ne peut être menée, aucun investisseur n’osant s’aventurer dans une telle entreprise. 
Christine Defraigne
Député wallon et Conseiller Communal
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